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PL 12785

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'administration des communes (LAC) (B 6 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril, est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 131, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 En dérogation aux articles 104, alinéa 3, 115 et 122, les communes peuvent 
présenter un budget comportant un excédent de charges à compter du budget 
2020, pour une durée maximale de 8 exercices budgétaires. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 



PL 12785 2/6 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la troisième réforme de l'imposition 
des entreprises, couramment appelée RFFA, le Grand Conseil avait ajouté, 
par l’adoption de la loi 12007, un article 131 à la loi sur l'administration des 
communes, du 13 avril 1984 (LAC; rs/GE B 6 05), permettant aux 
communes, durant les 5 exercices budgétaires à compter de l'entrée en 
vigueur de la réforme, d'adopter des budgets déficitaires sans avoir à 
présenter de plan de retour à l'équilibre. Le déficit autorisé ne doit toutefois 
pas excéder la baisse de revenus liée à la modification de régime d'imposition 
des entreprises. 

Cette mesure doit permettre, aux communes concernées, comme c’est le 
cas pour le canton, d'absorber l'impact fiscal de la RFFA sans les contraindre 
à réduire certaines charges ou prestations. Avant l'adoption de la loi 12007, 
une commune dont le budget était déficitaire devait y joindre un plan de 
mesures permettant d'atteindre l'équilibre en 4 ans. Avec l'article 131 actuel, 
un tel plan de mesures n’est exigé que si le projet de budget 2025 est encore 
déficitaire. Le retour à l'équilibre est exigible pour l'exercice 2028. 

En raison de la crise du coronavirus et des incertitudes que celle-ci fait 
peser sur les recettes fiscales, l'Association des communes genevoises (ACG) 
a prié le département de la cohésion sociale, par courrier du 25 juin 2020, 
d'examiner l'opportunité de prolonger la durée visée à l'article 131 à 8 ans au 
lieu de 5 ans. Cela aurait pour conséquence, de facto, la tolérance pour des 
déficits sans plan de mesures d'ici au budget 2027. Si l’exercice 2028 est 
également déficitaire, l’article 122 s’appliquera à nouveau et exigera un plan 
de retour à l'équilibre impératif d’ici au budget 2031. 

Cette proposition ne conduit en principe pas à fragiliser l'équilibre 
financier des communes, puisque le déficit toléré par la loi ne serait pas plus 
lourd que jusqu'ici, mais qu'il pourrait être toléré plus longtemps. En outre, 
nombre de communes dépendent peu des revenus de l'impôt sur les personnes 
morales, et ne seront donc pas concernées par le présent projet de loi. 
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Le présent projet de loi n'a aucun impact sur les finances cantonales. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Demande de l'Association des communes genevoises, du 25 juin 2020 
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